
Comment développer l’économie sociale et solidaire sur 

mon territoire ? 
Date : Vendredi 11 décembre 2020 de 9h à 17h 
 
Lieu : Bréal-sous-Montfort (35), dans le Centre culturel  
 
Public : agent.es de la fonction publique territoriale de développement économique, économie sociale et 
solidaire (ESS), développement durable, aménagement, des politiques d’insertion et d’emploi, des politiques 
sociales, animateurs des territoires et de proximité, élu.es.  
 
 
Objectifs : 
 
- Maîtriser le contexte réglementaire relatif à l’Economie Sociale et Solidaire 
- Identifier comment l’ESS peut répondre aux enjeux des territoires (enjeux économiques mais aussi 

de cohésion sociale et de participation des citoyens et acteurs locaux à la construction de réponses 
à leurs besoins), 

- Identifier les acteurs et ressources pour élaborer une stratégie de développement local partagée et 
co-construite à l’échelle d’un territoire. 
 

 
Programme de la matinée : 
 
- L’économie sociale et solidaire (ESS) dans le contexte breton 
- Une politique ESS dans une collectivité territoriale : pourquoi et comment faire ? 

Echange de pratiques, illustrations bretonnes et ressources à mobiliser. 
 

 
Programme de l’après-midi : 
 
Travaux en ateliers et retours d’expériences de coopérations collectivités / structures de l’économie sociale et 
solidaire : 
- Atelier 1 (au choix) :  

• Les projets ESS menés avec les jeunes : l’exemple des Coopératives Jeunesse de Service 

• Circuit-courts et projets alimentaires de territoires : témoignage du réseau des CIVAM (Centre 
d’Initiatives pour Valoriser l’Agriculture et le Milieu Rural) 

- Atelier 2 (au choix) :  

• La participation des citoyens et acteurs locaux à la construction de réponses à leurs besoins : 
l’exemple d’Eoliennes en Pays de Vilaine 

• Le réemploi et la valorisation des déchets : illustration en Centre-Morbihan 
 

Synthèse et bilan de la journée 
 

 



Pour les agents territoriaux, l’inscription ou l’annulation à cette formation se fait  via la plateforme d’inscription 
en ligne du CNFPT par le service formation ou RH de votre collectivité avant le 11/11/2020  

(code stage R2041) 
 

Pour les agents non territoriaux, merci de remplir le bulletin d’inscription joint à ce programme et de le 
renvoyer par mail à florence.lechanjour@cnfpt.fr avant le 11/11/2020 

 
 

Déjeuner à la charge des participants  
(le CNFPT indemnisera les stagiaires territoriaux par virement bancaire à hauteur de 11€) 

 
 

(Le CNFPT ne prend pas en charge les frais de déplacement et d’hébergement) 
 
 

Contacts : 
 

Florence Le Chanjour, conseillère formation florence.lechanjour@cnfpt.fr, 02 97 47 66 06 
Marc Guillo, assistant de formation : marc.guillo@cnfpt.fr, 02 97 47 88 90 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Cress Bretagne est co-organisatrice de la journée dans le cadre d’un partenariat national avec le CNFPT et le RTES 
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